
  

  

 ORGANISATION MONDIALE 

DU COMMERCE 
G/SG/N/1/ISR/2/Supp.1/Corr.1 
28 janvier 2009 
 

 (09-0389) 

Comité des sauvegardes  
 
 
 

NOTIFICATION DES LOIS, RÉGLEMENTATIONS ET PROCÉDURES 
ADMINISTRATIVES AU TITRE DE L'ARTICLE 12:6  

DE L'ACCORD 
 

ISRAËL 
 

Corrigendum 
 
 
 La communication ci-après, datée du 21 janvier 2009, est distribuée à la demande de la 
délégation d'Israël.   
 

_______________ 
 
 
 Le premier point du document initial ("Loi sur les prélèvements commerciaux d'Israël 
(Amendement n° 4), 5768-2008") doit se lire comme suit: 
 
"1. Modification de l'intitulé de la Loi 
 
 Dans l'intitulé de la Loi sur les prélèvements commerciaux 5751-19911 (ci-après la "Loi 
principale"), les termes "et les mesures de sauvegarde" sont ajoutés après "prélèvements 
commerciaux". 
 
 ___________________ 
 

  1  Journal officiel n° 5751, page 38;  n° 5765, page 662."   
 
 

__________ 


